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Question écrite n° 99511

Texte de la question

M. Bernard Roman attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie
associative sur les dégâts d'une politique qui dégrade le service public de l'éducation et ne garantit plus l'égalité
des chances pour tous les élèves. Un exemple en est la fermeture de la filière "maintenance des équipements
industriels" du lycée professionnel Alain-Savary de Wattrelos, alors que cette filière obtenait un très bon taux de
réussite à l'examen et offrait des débouchés dans les industries de la région. Les conséquences de cette
décision sont graves puisque ce lycée professionnel proposait une mention complémentaire post-bac ouverte
aux jeunes par voie d'apprentissage qui se trouve de fait condamnée par la disparition de la filière bac pro
maintenance. Dans la mesure où cet établissement accueille des élèves issus à 90 % de catégories
défavorisées qui ne pourront pas se déplacer dans d'autres communes, ces jeunes se verront en réalité exclus
d'une formation accessible sans avoir d'alternative. Il lui demande par conséquent s'il est possible de
reconsidérer cette décision.

Texte de la réponse

À la rentrée 2010, la classe de préparation du baccalauréat professionnel « maintenance des équipements
industriels » du lycée professionnel Alain-Savary de Wattrelos, n'a pas ouvert en raison d'un effectif d'élèves
insuffisant, trois élèves seulement. Ces trois élèves ont été orientés vers d'autres établissements qui assurent la
préparation de cette spécialité du baccalauréat professionnel. Cette classe de préparation de la spécialité «
maintenance des équipements industriels » du baccalauréat professionnel avait été initialement ouverte pour
accueillir 15 élèves. C'est la raison pour laquelle, la fermeture officielle de cette classe est prévue à la rentrée
2011 par les autorités académiques et régionales. La fermeture de la préparation de cette spécialité du
baccalauréat professionnel « maintenance des équipements industriels » au lycée professionnel « Savary » de
Wattrelos n'entraîne pas de facto la suppression de la préparation par la voie de l'apprentissage de la mention
complémentaire de niveau IV « maintenance des installations oléohydrauliques et pneumatiques » qui existe
dans l'établissement. En effet, l'accès à la formation pour cette mention complémentaire, est ouverte notamment
aux titulaires du baccalauréat professionnel « maintenance des équipements industriels », aux jeunes titulaires
du baccalauréat professionnel « maintenance des matériels option A : agricoles et option B travaux publics et
manutention », ainsi qu'aux titulaires d'un baccalauréat technologique sciences et techniques industrielles. Cette
mention complémentaire « maintenance des installations oléohydrauliques et pneumatiques » est préparée par
la voie de l'apprentissage au sein de l'établissement depuis la rentrée de septembre 2010, cinq apprentis la
préparent actuellement.
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